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ARRÊTÉ ARS-PDL/DOSA/DPPA/016-2020/49

portant renouvellement d’autorisation de 
l'EHPAD les Moncellières - INGRANDES-LE FRESNE SUR LOIRE 

géré par le Pôle Ligérien les Moncellières - INGRANDES-LE FRESNE SUR LOIRE

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE MAINE-ET-LOIRE

VU le code de la santé publique;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’action sociale et des familles;

VU le code de la sécurité sociale ;

CONSIDERANT que l’EHPAD a été conjointement autorisé le 09/06/2005 ;

CONSIDERANT les résultats positifs de l’évaluation externe prévue par l’article L.312-8 du code de l’action 
sociale et des familles ;

SUR proposition du Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé ; 

SUR proposition du Directeur Général des services départementaux ;

ARRETENT

Article 1 : le renouvellement d’autorisation est accordé au gestionnaire de l’établissement mentionné à l’article 3 
du présent arrêté pour une durée de quinze ans à compter du 10/06/2020 pour la capacité de :

87 places d’hébergement permanent 
4 places d’hébergement temporaire 

10 places d’accueil de jour

Article 2 : la présente autorisation vaut habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale pour l’ensemble de 
la capacité.

Article 3 : les caractéristiques de l’établissement sont répertoriées dans le Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit :

ARS Pays de la Loire
17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tel. 02 49 10 40 00 - www.ars-Davs-de-la-loire.sante.fr

Département de Maine-et-Loire 
DGA Développement social et solidarité 
DOAA Service Accompagnement des Etablissements 

CS 94104
49941 ANGERS CEDEX 9

http://www.ars-Davs-de-la-loire.sante.fr


N° FINESS entité juridique
Dénomination 
Adresse 
Statut juridique 
Numéro SIREN

490020468
Pôle Ligérien les Moncellières
5 chemin des Moncellières - 49123 INGRANDES-LE FRESNE SUR LOIRE 
60
479756579

N° FINESS entité géographique 490020476
Dénomination EHPAD les Moncellières
Adresse 5 chemin des Moncellières - 49123 INGRANDES-LE FRESNE SUR LOIRE
code catégorie établissement 500
Numéro SIRET 47975657900013
mode fixation des tarifs 45

Hébergement permanent personnes âgées dépendantes
code discipline d'équipement 924
code mode de fonctionnement 11
code clientèle 711
capacité autorisée 87 places

Pôle d'Activités et de Soins Adaptés
code discipline d'équipement 961
code mode de fonctionnement 21
code clientèle 436
capacité autorisée 14 places

Hébergement temporaire personnes âgées dépendantes
code discipline d'équipement 657
code mode de fonctionnement 11
code clientèle 711
capacité autorisée 4 places

Accueil de jour
code discipline d'équipement 657
code mode de fonctionnement 21
code clientèle 436
capacité autorisée 10 places

Plateforme d’accompagnement et de répit des aidants
code discipline d'équipement 963
code mode de fonctionnement 21
code clientèle 436

Article 4 : tout changement important dans l’activité, l'installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de rétablissement devra être porté à la connaissance des autorités administratives compétentes selon l’article 
L.313-1 du code de l’action sociale et des familles.

Article 5 : dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou de sa publication, cette 
décision peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux auprès des services de l’Agence Régionale de Santé et du Conseil Départemental de 
Maine-et-Loire,
- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé, et de façon concomitante, auprès du 
Président du Conseil Départemental de Maine-et-Loire,
- d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES - 6, allée de nie Gloriette - CS 24111 
44041 NANTES Cedex.
Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.



Article 6 : le Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie, le Directeur Général des services du 
Département de Maine-et-Loire et le président de l’organisme gestionnaire de l’établissement concerné, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire et de la préfecture de Maine-et-Loire ainsi qu’au 
recueil des actes administratifs du Conseil départemental de Maine-et-Loire.

Fait le 09 juin 2020

Pour le Directeur général de l’Agence
Régionale de Santé 
et par délégation

Le Président du Conseil départemental 
de Maine-et-Loire



ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/42/2020/49 

portant modification de la licence n° 49#000444 d’une officine de pharmacie

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R. 5125-11 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL/DG/2020/41 du 20 juillet 2020, portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, 
directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté ARS-PDL/DAS/DASP/A60/2014/49 du 10 octobre 2014 octroyant la licence n° 49#000444 à l’officine 
de pharmacie sise 3 rue Hervé Bazin à VERN D’ANJOU (49220) ;

Vu l’arrêté préfectoral n° DRCL/BCL/2015-105 en date du 22 décembre 2015 créant une commune nouvelle 
dénommée ERDRE-EN-ANJOU (49220) constituée des communes de BRAIN-SUR-LONGUENEE, GENE, VERN- 
D’ANJOU et LA POUEZE ;

Considérant que toute modification de l'adresse d’une officine de pharmacie sans déplacement est portée à la 
connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé qui la prend en compte dans un arrêté 
modificatif de la licence de l'officine ;

Considérant le courrier électronique reçu le 28 septembre 2020 par lequel M. Thomas DAVID et 
Mme Adeline DAVID BRETAGNE sollicitent la modification de la licence n° 49#000444 afin de prendre en compte le 
changement de la dénomination de la commune où est située l’officine de pharmacie qu’ils exploitent ;

ARRETE:

ARTICLE 1er : L’arrêté ARS-PDL/DAS/DASP/A60/2014/49 du 10 octobre 2014 portant licence n° 49#000444 est 
modifié comme suit :

Les termes :

« VERN D’ANJOU (49220) »

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes :

« ERDRE-EN-ANJOU (49220) »

Le reste de la licence est sans changement.

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr

http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr


ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque 
syndicat représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays de la 
Loire et au Conseil régional Pays de la Loire de l’Ordre des pharmaciens.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 28 septembre 2020

Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
Le Directeur de l'offre de santé et en faveur de



ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/46/2020/49

Constatant la cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie 
sise 33 rue de la Roë à ANGERS (49100)

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-5-1 et L. 5125-22 ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 modifiée, relative à la prorogation des délais échus pendant la période 
d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL-DG-2020-041 du 20 juillet 2020, portant délégation de signature à 
Monsieur Pascal DUPERRAY, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses 
collaborateurs ;

Vu l'arrêté préfectoral du 3 avril 1992 octroyant la licence n° 49#000343 à l’officine de pharmacie sise 33 rue de 
la Roë à ANGERS (49100) ;

Vu l'avis favorable, en date du 1er septembre 2020, délivré par le Directeur général de l’Agence régionale de santé 
Pays de la Loire concernant une opération de restructuration du réseau officinal au sein de la commune d’ANGERS ;

Considérant le traité de fusion sous conditions suspensives entre la SELAS PHARMACIE DES HALLES, représentée 
par Monsieur Clément CUEILLE, société absorbante et la SELAS PHARMACIE DE LA ROE, représentée par 
Monsieur Eddy RAVENEAU, société absorbée, en date du 10 juillet 2020 ;

Considérant Le courrier de Monsieur Eddy RAVENEAU représentant la SELAS PHARMACIE DE LA ROE, en date du 
30 septembre 2020, pharmacien titulaire de la licence n° 49#000343, déclarant la fermeture définitive, à compter du 
30 septembre 2020 à minuit, de son officine de pharmacie sise 33 rue de la Roë à ANGERS (49100) ;

ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie exploitée par la SELAS PHARMACIE DE LA 
ROE représentée par Monsieur Eddy RAVENEAU, sise 33 rue de la Roë à ANGERS (49100) est enregistrée à 
compter du 30 septembre 2020 à minuit ;

La licence n° 49#000343 est caduque à cette date.

ARTICLE 2 : La licence de l’officine de pharmacie n° 49#000343 doit être remise, par Monsieur Eddy RAVENEAU, au 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire.

ARRETE :

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr
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ARTICLE 3 : Le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d'un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 3 „ %l? ^

Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

,£oc
Evelyne RIVET



N° ARS-PDL/DOSA/5S^/2020/44

Décision
portant renouvellement d’autorisation de lieux de recherches impliquant la personne humaine à 

l’Institut de Cancérologie de l’Ouest sur le site René Gauducheau à Saint-Herblain,

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 1121-3, L 1121-13 et R 1121-11 et suivants

VU l’arrêté ministériel du 12 mai 2009 fixant les conditions mentionnées à l'article R.1121-11 devant figurer 
dans la demande d'autorisation des lieux de recherches biomédicales prévues à l'article 1121-13 du code de la 
santé publique,

VU l’arrêté ministériel du 6 mai 2011 modifiant l'arrêté du 29 septembre 2010 fixant les conditions 
d'aménagement, d'équipement, d'entretien et de fonctionnement ainsi que les qualifications nécessaires du 
personnel intervenant dans les lieux de recherches biomédicales devant faire l'objet d'une autorisation selon 
l'article L-1121-13 du code de la santé publique,

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean Jacques COIPLET, en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire,

VU la décision ARS-PDL/DAS/ASR/761/2016/44 du 23 novembre 2016 portant autorisation des 
lieux de recherches impliquant la personne humaine de l’Institut de Cancérologie de l’Ouest, site René 
Gauducheau de Saint-Herblain,

VU le dossier de demande de renouvellement d'autorisation de lieu de recherches de l’Institut de Cancérologie 
de l’Ouest reçu le 17 mars 2020 et complété le 03 septembre 2020 par des pièces complémentaires 
demandant le renouvellement de l’autorisation des lieux de recherches impliquant la personne humaine,

VU le rapport d'enquête du médecin-inspecteur 3ë santé publique en date du 10 septembre 2020,

CONSIDERANT que cette demande satisfait aux conditions d'aménagement, d'équipements, de 
fonctionnement ou d'entretien et que le personnel a les qualifications requises,

Décide

Article 1er : Le renouvellement de l’autorisation de lieu de recherches mentionnée à l'article L 1121-3 du code 
de la santé publique est accordé à l’Institut de Cancérologie de l’Ouest sur le site René Gauducheau, 
Boulevard Jacques Monod à Saint-Herblain.

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
AA262 Nantes Cedex 2
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Article 2 : Cette autorisation concerne les recherches biomédicales figurant dans le dossier de demande 
d'autorisation incluant la liste des unités d’investigation clinique et services cliniques figurant dans l’annexe ci- 
après. Les recherches concernées ne peuvent être mises en œuvre qu’après l’avis favorable du comité de 
protection des personnes mentionné à l’article L.1123-12 du code de la santé publique et autorisation de 
l’Agence Française de Sécurité Sanitaire des Produits de Santé.

Article 3 : La présente autorisation est délivrée pour une durée de trois ans à compter du 27 juillet 2021. Si 
aucune recherche n’est entreprise dans l’année suivant la délivrance de la présente autorisation, cette dernière 
devient caduque.

Article 4 : Cet arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois :
d’un recours gracieux auprès de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS, Pays de 
la Loire, CS 56233, 44262 NANTES Cedex 2) ;
d’un recours hiérarchique auprès de la Ministre des Affaires sociales, de la Santé et des Droits des 
femmes (14, avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) ;
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6, allée de l’Ile Gloriette - 44041 
NANTES cedex 01).

Le délai de recours prend effet :
pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté ; 
pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

Article 5 : Le directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Région.

Fait à Nantes

Le 1 2 OCT. 2020



N° ARS-PDL/DOSA/S^/2020/49

Décision
portant renouvellement d’autorisation de lieux de recherches impliquant la personne humaine à 

l’institut de Cancérologie de l’Ouest sur le site Paul Papin à Angers,

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 1121-3, L 1121-13 et R 1121-11 et suivants

VU l’arrêté ministériel du 12 mai 2009 fixant les conditions mentionnées à l'article R.1121-11 devant figurer 
dans la demande d'autorisation des lieux de recherches biomédicales prévues à l'article 1121-13 du code de la 
santé publique,

VU l’arrêté ministériel du 6 mai 2011 modifiant l'arrêté du 29 septembre 2010 fixant les conditions 
d'aménagement, d'équipement, d'entretien et de fonctionnement ainsi que les qualifications nécessaires du 
personnel intervenant dans les lieux de recherches biomédicales devant faire l'objet d'une autorisation selon 
l'article L-1121-13 du code de la santé publique,

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean Jacques COIPLET, en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire,

VU la décision ARS-PDL/DAS/ASR/986/2014/49 du 15 décembre 2014 portant autorisation des 
lieux de recherches impliquant la personne humaine de l’Institut de Cancérologie de l’Ouest, site Paul Papin 
d’Angers,

VU le dossier de demande de renouvellement d'autorisation de lieu de recherches de l’Institut de Cancérologie 
de l’Ouest reçu le 17 mars 2020 et complété le 03 septembre 2020 par des pièces complémentaires 
demandant le renouvellement de l’autorisation des lieux de recherches impliquant la personne humaine,

VU le rapport d'enquête du médecin-inspecteur de santé publique en date du 10 septembre 2020,

CONSIDERANT que cette demande satisfait aux conditions d'aménagement, d'équipements, de 
fonctionnement ou d'entretien et que le personnel a les qualifications requises,

Décide

Article 1er : Le renouvellement de l’autorisation de lieu de recherches mentionnée à l'article L 1121-3 du code 
de la santé publique est accordé à l’Institut de Cancérologie de l’Ouest sur le site Paul Papin, 15, rue André 
Boquel à Angers.
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Article 2 : Cette autorisation concerne les recherches biomédicales figurant dans le dossier de demande 
d'autorisation incluant la liste des unités d’investigation clinique et services cliniques. Les recherches 
concernées ne peuvent être mises en œuvre qu'après l'avis favorable du comité de protection des personnes 
mentionné à l'article L.1123-12 du code de la santé publique et autorisation de l'Agence Française de Sécurité 
Sanitaire des Produits de Santé.

Article 3 : La présente autorisation est délivrée pour une durée de trois ans à compter du 27 juillet 2021. Si 
aucune recherche n'est entreprise dans l'année suivant la délivrance de la présente autorisation, cette dernière 
devient caduque.

Article 4 : Cet arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois :
d’un recours gracieux auprès de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS, Pays de 
la Loire, CS 56233, 44262 NANTES Cedex 2) ;
d’un recours hiérarchique auprès de la Ministre des Affaires sociales, de la Santé et des Droits des 
femmes (14, avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) ;
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6, allée de nie Gloriette - 44041 
NANTES cedex 01).

Le délai de recours prend effet :
pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté ; 
pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

Article 5 : Le directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Région.

Fait à Nantes

Le 1 2 OCT.2020
P/le directeur de l'offre de santé et en faveur de 
de l'autonomie et oar délégation^
Le responsable de péparteme^V^



ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/43/2020/85

Constatant la cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie 
sise 16 Grande Rue à LA-CAILLERE-SAINT-HILAIRE (85410)

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-5-1 et L. 5125-22 ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu ia loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 modifiée, relative à la prorogation des délais échus pendant la période 
d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL-DG-2020-041 du 20 juillet 2020, portant délégation de signature à 
Monsieur Pascal DUPERRAY, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses 
collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 11 avril 1959 octroyant la licence n° 85#000151 à l’officine de pharmacie sise 16 
Grande Rue à LA-CAILLERE-SAINT-HILAIRE (85410) ;

Vu l'avis réservé, en date du 04 septembre 2020, délivré par le Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays 
de la Loire concernant une opération de restructuration du réseau officinal au sein de la commune de LA-CAILLERE- 
SAINT-HILAIRE (85410);

Considérant la promesse de cession d’éléments de fonds de commerce de l’officine PHARMACIE DURAND sise 16 
Grande Rue à LA-CAILLERE-SAINT-HILAIRE (85410), signée le 4 juin 2020 entre Monsieur Eric DURAND 
représentant l’officine PHARMACIE DURAND et Madame Claire-Héloïse NIOGRET et Monsieur Louis NIOGRET 
représentant la SELARL PHARMACIE NIOGRET ;

Considérant la demande, en date du 01 octobre 2020, présentée par Monsieur Eric DURAND, pharmacien titulaire de 
la licence n0 85#000151, déclarant la fermeture définitive, à compter du 1er octobre 2020, de son officine de 
pharmacie sise 16 Grande Rue à LA-CAILLERE-SAINT-HILAIRE (85410) ;

ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie exploitée par Monsieur Eric DURAND sise 
16 Grande Rue à LA-CAILLERE-SAINT-HILAIRE (85410) est enregistrée à compter du 1eroctobre 2020 ;

La licence n° 85#000151 est caduque à cette date.

ARTICLE 2 : La licence de l’officine de pharmacie n° 85#000151 doit être remise, par Monsieur Eric DURAND, au 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire.

ARRETE :
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ARTICLE 3 : Le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 1 2 ncî 2020
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Evelyne RIVET



ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/47/2020/44

portant sur la demande de licence de transfert de l’officine sise 5 place André Ripoche à 
LE LANDREAU (44430) vers le 30 rue de la Loire dans la même commune exploitée par Mme

Anne CORVEC

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé publique 
définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un approvisionnement en 
médicament compromis pour la population ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n°ARS-PDL/DG/2020/041 du 20 juillet 2020, portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, 
directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 16 octobre 1980 octroyant la licence n° 44#000459 à l’officine de pharmacie sise 5 
place André Ripoche au LANDREAU (44430);

Vu la demande présentée par Madame Anne CORVEC, pharmacien, tendant au transfert de l’officine que la société 
SELARL PHARMACIE CORVEC exploite dont elle est titulaire, sise 5 place André Ripoche vers le 30 rue de la Loire à 
LE LANDREAU (44430), demande enregistrée le 24 juin 2020 au vu de l’état complet du dossier ;

Vu l’avis du représentant de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d'Officine (USPO) pour la région Pays de la 
Loire, en date du 25 juin 2020 ;

Vu l’avis du représentant de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF) pour la région Pays 
de la Loire, en date du 17 juillet 2020 ;

Vu l’avis du Conseil Régional Pays de la Loire de l'Ordre des Pharmaciens en date du 21 août 2020 ;

Considérant que le transfert sollicité s’effectue au sein du même quartier de la commune de LE LANDREAU (44430) 
délimité, conformément à l’article L.5125-3-1 du code de la santé publique : au nord par la route D37, à l’ouest par la 
route D307, au sud par la route D37 et à l'est par la D55 ;

Considérant que le transfert de l’officine permettra une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de 
la population résidente du quartier ainsi délimité et du lieu d'implantation choisi par le pharmacien demandeur ;

Considérant que le transfert sollicité ne compromettra par ailleurs pas l'approvisionnement nécessaire en 
médicaments de la population résidente du quartier d’origine de l’officine ;

Considérant ainsi que le transfert répond aux conditions posées par l’article L. 5125-3 du code de la santé publique ;

Considérant l’avis émis le 07 octobre 2020 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de 
santé Pays de la Loire sur les conditions d’installation envisagées pour la future officine ;

Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles R.5125-8 et R.5125- 
9 et au 2° de l'article L. 5125-3-2 du code de la santé publique ;

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr

http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr


ARRETE :

ARTICLE 1er : La demande de licence, présentée par Madame Anne CORVEC, pharmacien, au nom de la SELARL 
PHARMACIE CORVEC, en vue d’être autorisée à transférer l’officine de pharmacie sise 5 place André Ripoche vers 
le 30 rue de la Loire à LE LANDREAU (44430), est acceptée.

ARTICLE 2 : Une licence enregistrée sous le n° 44#000807 est délivrée à la SELARL PHARMACIE CORVEC, pour le 
nouvel emplacement de l’officine de pharmacie.

Le fichier national des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur.

L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir du 
jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas de force majeure.

ARTICLE 4 : L’arrêté préfectoral en date du 16 octobre 1980 sera abrogé, dès l'ouverture de la nouvelle officine au 
public.

ARTICLE 5 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, par son dernier titulaire ou par ses héritiers.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d'un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 7 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 1 3 OCT. 2020
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Evelyne RIVET
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Arrêté modificatif n°6 du 5 octobre 2020 
portant modification de la composition du conseil d’administration 

de la caisse d’allocations familiales de Maine-et-Loire 
 

Le ministre des solidarités et de la santé 
 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 1er février 2018 portant nomination des membres du conseil d’administration 
de la caisse d’allocations familiales de Maine-et-Loire, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 14 juin 2019, 27 janvier, 20 juillet, 3 et 29 septembre 2020, 
 
Vu la désignation formulée par l’Union nationale des associations familiales (UNAF) le 1er octobre 
2020, 
 
 

ARRETE 
 

Article 1 
 
L’arrêté ministériel du 1er février 2018 susvisé portant nomination des membres du conseil 
d’administration de la caisse d’allocations familiales de Maine-et-Loire est complété comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des associations familiales désignés au titre de l’Union nationale des 
associations familiales (UNAF), est nommé en tant que membre suppléant : 
 
Monsieur Mickaël PICARD TIGNON 
 

Article 2 
 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
Fait à Rennes, le 5 octobre 2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale 

 
 
 
 

Lionel CADET 



Préfecture de la Loire-Atlantique
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